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Rapport du Secretaire génértil 

1, Au cours .de sessions precedentes. l e Conseil a prié l e Secrétaire général 
de l u i f a i r e rapport sur l e s orgtmlsations intergoùvernemantalas suivantes : 

a) Bureau central des cartes du monde au millionième 
Par sa résolution 26l B (IX)^ i e Conseil a prié l e Secrétaire 

d'examixiei' l a ppesl"blllté de "L'absorption du Bureau central des cartes 
du monde au millionième par l'Organisation des Nations Ifiiiee", ou de 
son intégration à l a d i t e organisation, en tenant corrpte des décisions 

; du Conseil touchant l a coordination des services cartographiques, Le 
rapport du Secrétaire général sur cette organisation figure en annexe 
I au présent document, 
^) Organisations interomáricalnsB 

, Par sa résolution 286 (X), l e Conseil a , notammsnt, constaté 
.avec s a t i s f a c t i o n les progrès accomplis par 1-Organisation des Etats 
américainis pour intégrer et s i i a p l i f i e r l a structure du système 
interaméricain et pour développer les relations das organisations Inter-^ 
américaines avec l'Organisation des Nations Ifiiies et lés i n s t i t u t i o n s 
spécialisées. I l à en outre prié l e Secrétaire général do foirrnir 
,au Conseil, de concert avec l e Secrétaire général de l̂ Oroèanlsation des 
Etats américains, les renseignements complémentaires qu'il pourrait 
être opportun de l u i donner â ce sujet. Le rapport établi par l e 
Secrétaire général sur cette question figure en annexe I I au.présent 
document. 
0) Comité permanent des congres internationaux de médecine et de 

pharmacie m i l i t a i r e s 
Par sa résolution 333 B (Xl) l e Conseil a invité l e Secrétaire 

général à l u i f a i r e rapport, pour sa treî -lème session, sur l a possibilité 
51-̂ 6965 
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dfétablir des relations plue étroites entre l e Comité, permanent et l e 
Conseil pour l a coordination des congrès Internationaux dee sciences 
médicales. Ce rapport figure en annexe I I I au pre'sent document, 

2. Par ses résolutions 233 A, B, D , E et F (XT), l e Conseil a en outre prié 
les I n s titutions spécialisées suivantes d'indiquer, dans des prochains rapports 
qu*elleB adresseront au Conseil, les progrès accomplis dans les négociations 
qu'elles.poursuivent en vue d'établir des relations o f f i c i e l l e s avec certaines 
organisations intergouvemementales oU' de renforcer les relations existantes : 

a) L'UNESCO, en ce qui concerne 1-Union intermtionale-pour l a 
• protection des droits des auteurs sur- leurs oeuvres llttéralires 
• et a r t i s t i q u e s ; 

b) L*0M5 en ce qui concerne l e Comité permanent des congres in t e r ­
nationaux de médecine et. de pharmacie m i l i t a i r e s ; 

c) La FAO en ce qui concerne l ' O f f i c e international des épi¿ooties. 
l'Association internationale d.'eséa.l's de semehges, et l a 
Commission internationale, pour l'exploration s c i e n t i f i q u e de l a 
mer Méditerranée, 

3. L'édition de I95I de l a l i s t e des organisations intergouvernementales 
dans les"domaine économique et s o c i a l , que.le Conseil, par sa résolution 262 (IX) 
a dexaandé au Secrétaire général de J u l fournir périodiquement, figure au 
document E/1999. .• . • . " 
k, • En ce qui concerne Íes divers groupes d'étude intergouvemementaux sur 
les produits de base, enumeres .à l a section;"VI de l a - l i s t e des organisations 
intergouvemementales, 11 convient de signaler l e rapport que lé Secrétaire 
général présente au sujet du point de l'ordre du Jour du Conseil r e l a t i f aux, 
"procédures à suivre pour organiser des consultations intergouvernementales 
sur l e s problèmes posés par les produits de base" (E/- " ' ). Ce 
rapport contient certaines observations sur la.question du statut futur de ces 
groupes d'étude. 
5. Par sa résolution 283 (X), l e Conseil a prié les Etats Membres de f a i r e 
rapport avant l a f i n du mois d'octobre I95I sur les mesures qu' i l s auront prises 
pour appliquer les recommandations du Conseil r e l a t i v e s aux questions économiques 
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et sociales. Le Secrétaire général émet l - a v i s que l a seasion d*été de 1952 

sera peut-être l e moment qui conviendra l e mieux pour que l e Conseil examine 
l' a p p l i c a t i o n dé ses recommandations concernant l a l i q u i d a t i o n , l'intégration 
ou l a fusion de certaines organisations intergouvernementales. 

EELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMEaiTALES 
Rapport du Secrétaire général 

; , ' ANNEXE I 
BUREAU CENTRAL DES - CARTES DU MONDE AU MILLIONIEME 

A. INTRODUCTION 
1. A sa neuvième session, l e Conseil économique et s o c i a l a examiné l e Rapport 
dû Secrétaire général sur les relations avec lés "organisations intergouvememen­
tales (E/1318, E/ l3 lB/Add.l), rédigé conformément à l a résolution I7I (VIl) du 
Conseil. Le 27 août 19^9, 1© Conseil a adopté au sujet du Bureau central des 
cartes du monde àu millionième l a résoiution Bnivante(26l B (lX))î 

."Le Conseil économique et social» 
"Constatant qu'un certain nombre d'Etats se sont déclarés favorables 
à l'absorption.du Bureau central des cartes du monde au m i l l i o ­
nième par l'Organisation des Nations Unies, ou à son intégration 
à l a d i t e Organisation, 
"Prie l e Secrétaire général d''examiner l a possibilité d'une t e l l e 
absorption, ou intégration en tenant compte des' décisions du Conseil 
touchant l a coordination des services cartographiques." 

2, Conformément•à cette résolution, le Secrétaire général s'est mis en rapport 
avec l e Buraaiu central.. Le présent résumé sur 1 "activité et l'organisation de ce 
Bureau a été établi, en grande partiediaprés les renseignements communiqués 
par son Président."'"̂  

1) La communication du Bureau central ost jointe à l a présente Annexe, 
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B. FONCTIOÎIS ET OROAHISATION DU BUREAU CENTRAL DDS CARTES DU MONDE DU 
MIILIONÎEivIE 

3 . Le Bureau a pour fonctions essentielles de maintenir l a l i a i s o n entre'les 
divers pays pour f a c i l i t e r l'échange de renseignements et de les aider à 
coordonner l a publication de cartes à l'échelle dû 1 millionième, en u t i l i s a n t 
les normes établies pour les notations, les signes conventionnels, les lignes 
de raccord de f e u i l l e s , etc.. L-établiygament proprement dite des' cartes incombe 
aux Etats intéragsés., Le Bureau publie dea renseignements êt donne suite aiuc 
demanden ùs documentation cartographique s I I n'a pas d'autres fonctions 
techniques ou aámlnistratlves> 
k,- Les normas uniformes à employer pour l'établissement des cartes au m i l l i o ­
nième.,ont été élaborées et révisées à diverses oonférences internationales. La" 
dernière de ces conférences, qui s'est tenue en 1928 a confirmé l e plupart 
des résolutions adoptées aux deux conférences précédentes (-1909, et 1913). ¿es 
deux rapports sir.' l'état des travaux que l e Bureau central a publiés pour 1938 

et pour l a période comprise entre 1939 et 19î 8 indiquent que divers gouvernements 
ont.publié 360 xQuiLles de cartes au millionième. La, table des f e u i l l e s corres­
pondantes de l a carte du monde au millionième, qui figure dans l e catalogue 
des cartes en uervloe publié en I9U9 par l ' I n s t i t u t géographique national (France), 
montre; que s • ' , -

2lf7 f e u i l l e s do cartes ont été publiées en édition définitives (confor­
mément aux spécifications des résolutions adoptées éri .19Í3); 

13h f s u i i l ' 3 3 de cartes avalent étc publiées en edition provisoire 
jusqù^a 19hO; 

233 fouirj.sa av^plémentaires de cartes ont été publiées én édition •• 
prOTiico-irs entre 19*4-0 et 19•••̂ 5, 

D-aproe los statistiques fouralâo- yûx l'Inabitut géographique national, 
l e nombre t o t a l des f e u i l l e s de cartes éditées fcst plus grand que l e c h i f f r e 
indiqué dans les rapports du Bureau central. Même s i l'on admet l e c h i f f r e fourni 
par l ' I n s t i t u t géographique, i l faut encore 200 f e u i l l e s de cartes au moins pour 
compléter Js. cartographie des cinq continents et des îles importantes. I l 
convient également de f a i r e remarquer qu'̂ ûn grajid nombre des cartes publiées 
ne sont plus à jour et ont besoin d'etre revisées. 
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5w Suivant les reMelgnements reçus, sur l e s 39 paya adtóretíté, 1& ótíi été 
en rapport avec l e Bureau à savoir l'Allemiigne, l ' A u s t r a l i e , l e Canada, l e 
Danemark, l ' E l r e , lea Etats-Unla d'Aaérig;iie, l a Finlande, l a France, l'Indochine, 
l a Grèce, l'Inde, l ' I t a l i e , l a Norvège, l e Piakistani .le Portugal, l e Boyaume-Uhi 
de Grande-Bretagne èt d'Irlande du NQÍÍ;!, l a Suisse et l a Thaïlande. Depuis 1939< 
l a Bureau n'a reçu aucun reirtielgnement des ,21 autjws pays "adhérents, 
6. Le personnel du Bureau central se compose de t r o i s pefeonnss, dont aucune 
,n*eBt employée à titré permanent. Le Directeur général des services cartogra­
phiques du Gouvernement britannique est^ Président du Bureau' depuis sa création. 
I l prélève sur son personnel un secrétaire et uî .,employé |ioúr assurer, à teass^e 
p a r t i e l , lé Service du Bureau, •" 
7* Le fonctionnement du Bureau central est assuré par une co t i s a t i o n aimuelle 
de 10 l i v r e s s t e r l i n g par Etat siembre. Au cours des dernières années, les. c o t i s a ­
tions ont été versées irrégulièrement et par un p e t i t nombre seulexosnt. d'adhérenta 
8. La documentation technique rassemblée par l e Bureau consiste en cartes et en 
rapports provenant de divers pays.' liu plus grande par t i e de. cette documentation 
a été détruite pendant l a Deuxième guerre mondiale et 11,sera nécessaire de 
reconstituer l a c o l l e c t i o n technique eh y ajoutant des ..dpcumentis. jnls à Jour, 

C. • ACTIVITE'DE L'OEGANISATION DïS NATIONS, UNIES DAMS;IJS-,DOMAINE DE'lA 
'.. : CASTOGŒiAPHlE -
9. - En février 19̂ 8, l e Conseil ecpnomique-et s o c i a l a adopté l a résolution 
131'(VI), aux termes de laquelle i l a Invité l e s Etats Membï̂ es a encourager 
'l'exécution exacte dé levés et de. cartes .de. leurs t e r r i t o i r e s liâtlonaux et reocuü-
mandé au Secrétaire général de priapdre.les mesures nécessaires• pour "aeconder l e s 
ef f o r t s f a i t s dans ce sons en favorisant l'échange de ren̂ el'gzièments techniques 
et par d'autres moyens, notamment l'élaboration da normes Internationales tmlfoxnea. 
Sn outre^ par sa résolution 26l A (x:i),le. Conseil a chargé l e Secrétaire général 
de se concerter avec les gouvernements . pour organiser des réunions riáglonales 
consacrées à l a cartographie et coupant les réprésentants > des gouvernements, de 
créer un Bureau de cartographie des Nations Ttoies.qul eervlraît de centre d'Infor» 
nation International, de constituer un groupe 4.e consultants composé d'everts 
dans les divers domaines de l a cartographie et à chacun desquels l e Bureau de 
cartographie pourrait demander des avis sur des questions particulières, et de 
publier des b u l l e t i n s périodiques de cartographie qui constitueraient un rapport 
sur l'activité déployée, les progrès accomplis et les plane élaborés dans ce 
domaine. 
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10» l o r s de sa'cinquième session,' lUesesiblée générale a voté l e s crédits 
nécessaires à l a création du Bureau de cartographie mentionné plus haut et un 
service à été organtiaé a cet e f f e t dans l e pépartement des questions soclalesji 

t r,<„. . Des consultations sont en cours avec lés divers gouvernezpents au sujet de > 
. i l'organisation de réiinlons regloxiales consacrées à l a cartographie, e t l a plupart 

dés réponses reçues Jusqu'à présent sont favorables à l a convocation de réunions 
d.e ce genre. \Sas l l s W pi-ovisolre pour l a constitution d'un groupe de consul-

' • tants été établi cotiformémèht aux recoinmandatlais précises des gouyernei&snts 
. d'fStats Mttobres et d*Stats non membres. Le premier b u l l e t l o n périodique de 

cartographie, intitulé "Cartographie InternatIwale", paraîtra pendant l'été 
40 1951. 
D. CONOtlBIOMS 
11. ' Pour s'acquitter d,e sa tache, l e Bureau.de cartographie des Nations I&ilee 
devra se t e n i r ian relatloias constantes et étroites avec l e s services o f f i c i e l s 
'compétents des divers pays et avec l e s organisations nationales et internatio-

• '"'nales Intéressés. L'organisation dea réimions régionales r a l a t l v e s à l a Carto-
'graphie que le Conseil a prévues fournira au Bureau de cartographie l'obcàslon 

' d'étudier pérlodlquenent, avec l e s services o f f i c i e l s des divers pays, les 
questions de cartogz'aphie qui revêtent un caractère int e r n a t i o n a l . De plus,le 
programme de coordination des services cartographiques envisagé par l e Conseil 

. économique et soclisd coBçrénd hotiamnent d.ee mesures propres à f a c i l i t e r l a 
publication, à une cadence plus régitlière que par l e passé^de séries de.; oartee 

- internationales. S i l e Conseil l e désiré, l e Bureau 4a cartographie des.Nations 
IMies-i;>ourra, sans q u ' i l s o i t nécessaire d'iniscrire des crédits supplémentaires au 

; budget> se charger dû travail de l i a i s o n ét de coordination.que l e Bureau, central 
* -a exécuté Jusqu'à présent pour l a carte au millionième. 

i-.,v-;-l?. -Le Bureau central étant une organisation Inter^ovivernementale indépendante, 
..le t ransfert de ses fonctions à l'Organisation des Katlons Unies devra Stre approu-

.^^j .-.-yé. par ses MenibreB, S i l e Cbiiflell estimé que ce transfert est souhaitable, i l 
. . . v : -devra recommander au3¿ gouvernements des Etats membres â,u Bureau centred de 

prencËre l e s mesures appropriées i 

http://Bureau.de
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COMMblílCATION-RECOE.DÜ BUREAU CEIITRAL DES CÎARÎES DU MONDE AU MILLIONIIME 
.. (22 diceBAre 19Ù9)̂ '' ' 

"Je vous remercie de votre l e t t r e SQA X68/X/O3/TLT, du I8 octobre, à 
laquelle Je réponds ezi ma qualité de Président.du Bureau central des cartes du .. 
monde au millionième. 

"si l'on veut poursuivre l a publication des cartes du monde au millionième, 
et, 11 semble que les nations intéressées aient javantage à ce qu'elle se poursuive. 
J'estime, q u ' i l ost lndÍ3p¿:í,Éable quo Ico. fonctions du,Bureau central dès cartes du 
monde au millionième continuent à être exercées d'une manière ou d'une autre* Les 
cartes sont publiées par chaque pays; i l faut donc un organisme central, ne f u t -
ce .que, pour transtrJéttre ,iô8 retiselgnémeiits,'donner suite aux demandes de documen­
ta t i o n cartogrephique et prendre les mesures administratives d'ordre international 
qui peuveniêtee nécessaires de "ténpeí'á̂ ^̂  

"•Si, après avoir eataminé l a question, vous estimez possible que l e Bureau 
• central s o i t absorbé ou Intégré dons-l'Organisation des Nations Unies, i l Sera 
sans doute nécessaire de consulter ^iles gouvernements des Etats qui ont adhéré à 
l a Convention et dont quelques-uns, s i Je ne me trompo, ne sont pas Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, de façon à obtenir lexu* consentement au transfert 
des fonctions du Bureau central. A f i n que ces gouvernements possèdent les éléments 
d'appréciation voulus poiu* prendre une décision et ne soient pas défavorablement 
disposés â l'égard de l a proposition. Je voudrais pouvoir leur donner des rensei­
gnements suffisants si;? l a façon dont l e Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies envisage d'exécuter, à l'avenir, l e s tâches du Bureau. Lorsque vous 
aurez p r i s une décision â ce sujet, v e u i l l e z avoir l'obligeance de m'exposer 
brièvement l a manière dont l'Organisation, des Nations Unies pe propose de 
poxirsuivre les travaux du Bureau central. I l conviendrait également, Je c r o i s , 
que vous m'adressiez on temps u t i l e uns demande o f f i c i e l l e de transfert des 
fonctions du Bureau c e n t r a l , pour que Je puisse i n v i t e r les nations membres du 
Bureau central des cartes du monde au millionième à me donner leurs instructions 
formelles. 

"A mon a v i s , l a façon l a plus pratique de transférer les fonctions du Bureau 
central à 1«Organisalion des Nations Unies s e r a i t qu'un représentant de l'Organi­
sation vienne â notre Bureau, examine las archives, les documents et les avoirs, 
et indique ensuite ce q u ' i l désire v o i r transférer et comment i l voudrait que se 
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fasse l e t r a n s f e r t . Un de vos représentMite en Europe pourrait peut-être agir 
en votre nok. Jé ne pense pas ̂ ue l e transfert exige beaucoup de foraalttée n i 
q u * l l "demande un t e a ^ très léngl 

"V o i c i quelques renseignements en réponse a\»x questions que vous m'avea". 
posées dans votre lettré : , ." * 

" a ) Le Bureau n*a à'traiter dlrectenieht ayéé "aucvaie organisation inter-* f 
nationale. I l t r a i t e dlreotemeht avec lés autorités coolpétentes désignées à oet 
ef f e t pñr chaicùn deô pàjrs ailïérents. Le rapport qui flÉjüre à l'appendice AOIUM 

une ïlste détaillée des paj^s adhérents èt dès autorités compétentes, dont un-grand 
nombre sont, háturelléBient, représentées dans divers organismes Internationaux. La 
collaboration que l e Bureau Central f o u r n i t à ces autorités est c e l l e d*uh auxi­
l i a i r e en vue de coordonner l a publication, par les Etats membres> áes cartes du 
monde au mll i i o n i l m e , ' ' "•• 

"b) Le persMinel du Bureau central,' B^oè dans les"périodes d'activité v , 

maximum, s 'est toujours composé de t r o i s personnes, ^ u i ne peuvent 'consacMr'qu'une 
partie de leur temps aux travaux du Bureau. Le Directeur général des SerylceB ; 
oartogrà,]phlques( Qjf&iipjscte Survey) a toujours l e K ^ l d e n t dw Bureau et iX á 

désigné, dans ëon service, un fcèctlomiaire piMtf remplir les fonctions de secré­
t a i r e àii'lfeéau et un employé dé;, bureau pour tenir leé écrltui^s. 

"ç) Là àocumentatlbn techni4^s dont l e Bvá*éaü dlëpose actuellement comprend 
des exemplaires de f e u i l i e s dé l a carte du monde ait M l i l o h i d n s et Quelques 
exemplaires de ra.ï>porte du Bureau-béùtral et d'autrèè^ ra^pisilfts éúr les nSnes • 
questions, L'appeiridlce B donné Ha l i s t e détaillée de ces dx̂ eumeiitè̂ * La doeu<" 
mentation qui a été détruite peniïant l a guerre ecmprènalt dès cartes du monde au 
millionième et des rapports, mais nous n'en connaissons pas l e détail. ' 

"d) La tache du Bureau consiste à coordonner les travaux des divers 
sertices nationaux qui étóblissent íes cartes; 11 est donc i n u t i l e que Je répçmdé 
à votre question d). Néanmoins^ vous trouverez à l^appendice C* les none des 
présidents, secrétaires ét employés du Bureau depuis q u ' i l a commencé-à 
fonctionner, c'est-à-dire en 1913. 
...."Je Joins également, pour votre information, un résumé de l'historique-de l a 
carte du monde au mili-ionlème, de 1909 & 19̂ *9 tappendlce D)." 

« Les appendices A, B et C ne sont pas reproduits dans l e présent document. 
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Historique de 3.a carte du monde au mlUlonlême 

Orlfflnes de l a carte 'du monde ' ' ' . 
Le C c ^ l t l de l a carte du monde s?est réuni' à Londres, en novetiibre I909. Ses 

membres, déslgnlé par leurs gouvernements r e s p e c t i f s , avaient reçu pour mission 
de sanctionner par écrit l e système d'après lequel i l convenait d'établir l a 
carte du monde à l'échelle du mill i o n i l m e . I l s ont larésenté un certain nombre de 
résolutions qui ont été publiées par l e Service des fournitures et des publica­
tions de l'Administration britannique (His Majesty's Stationery Office) en 
février 1910, dans un document intitulé "Réjsolutlons et résumés des débats du 
Comité de l a carte du niohde, novembre 1909"i 

Une deuxième Conférence Internatiûniale. s'est tenue à Paris., en décembre 193-3• 
Le compte rendu de ses débats a été publié en 191'̂ . dans une brochure Intitulée 
."Carte du moiide au millionièmeComptés x^endus des séances de l a Beuxlèné Confé-, 
rence Internationale". Cette Conference a examiné de nouveau les résolutions 
précédentes et élaboré une nouvelle sérié de résolutioi» spécifiant les notations 
uniformes, les signes ccnventionrals et le s lignes de raccord.de f e u i l l e s que 
toutes les nations devaient adopter pour l'établlsseinerit de l a carte du monde. 

Création et role du Bcirci^u central 
C'est cette Conférence de 1913 <iul a approuvé lia création du Bureau central 

dont l a principale fonction était d^assurer l a l i a i s o n entre les divers gouver­
nements pour l^échange de renseignements et de .Tes aider à coordonner l a p u b l i ­
cation des cartes Sülcn un tn^a unlfcraie. 

I l convient de remarquer quo l e Bureau central n'a aucune fonction technique 
n i aâminlstratlve, 

Conférence de \9^P' 
Une Conférence sur l a carte du monde s'est réunie à Londres, eh J u i l l e t 19^8, 

pour répondre aux questions r e l a t i v e s â l a carte internationale que l e Congrès 
géographique avait posées au Caire en 1925, et pour examiner toutes autres 
questions concerr-ant les résolutions qui régissaient l'établissement de l a carte. 
Í A Conférence a confirmé l a plupart '?'r̂ - r̂ ::-«lntions adoptées en I909 et en 1913. 
Les quelques modifications apportées visaient â donner vme définition plus précise 
et plus c l a i r e ou â d6Ve:<.'>ppor cçr̂ .iaiiiea résolutions pour les adapter aux besoins 
de notre temps. ' '• = "• 

Appendice D " • 
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Le rapport complet de l a Coamieslon figure dans le rapport de 19^8 du 
Bureau central. 
Période 1968 - 19k8 

Les résolutions concernant l'établissement de l a carte n*ont isubl aucune 
autre modification; 11 est grand télaj^è dè les adapter aux nouveaux besoins de 
notre époque. 

Congrès jgéegraphlque international (Lisbonne, 19^9) 

Le Congrès géogiraphlque Internatibaal qui s'est tenu à Lisbonne en I9U9 a 

adopté une résolution proposant d'établir ime carte de l a population du monde â 
l'échelle du millionième. Bans une deuxième résolution, i l a appuyé l a proposi­
tion que l a carte du monde au milllonl^ne soit revisée en m ^ temps que l'on 
établirait d'autres cartes à l a nSne échelle, en soulignant l a nécessité d'établir 
une carte de base t l'échelle du millionième destinée â recevoir diverse! stur-
Impressions géographiques, telles que l'oeoologie des populations et des végétaux. 
Ultérieurement, à l'Asseadïlée générale de IDhlon, une nouvelle commission a été 
constituée pour effectuer cette revlelon. 

Le rapport de cette CoomleBion devra conçrendre des résolutions visant : 
a) A éviter, s i possible, les doubles emplois avec d'autres cartee au 

millionième, telles que les cartes aéronautiques Internationales 
établies par l'OACI. 

b) :A adopter pour l a carte du mcmde au millionième une présentation qui 
permette d'établir des cartes de base destinées à recevoir des sur­
charges géographiques en plusieurs couleurs. 

c) A réorganiser le Bureau central de façon à assurer sa liaison étroite 
avec l'Organisation des Nations Unies en matière de cartographie. 

Travaux du Bureau centra,! 
Pendant l a guerre 1914-1918, certains pays qui n'étalent pas touchés par l a 

guerre ont continué & travailler & l'établlsseswnt de l a carte au mllllonldne, 
mais on a constaté que, dans certains cas, ces travaux n'étalent pas strictement 
conformes aux normes prévues. 
• ••:\:'<,iitxia un grand nombre de paye, ces travaux ont naturellement subi un arret. 

JUsjlu'À l a f i n des hostilités, le Bureau central n'a guère eu connaissance de ce 
qui'avait été f a i t pendant l a guerre. Ito décembre 1919, H a adressé une lettre 
e i r ^ l a i r e à tous les Etats Intéressés, leur demandant Oe donner au Bureau central 
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des renseignements sur leurs travaux. Le Bureau a eu quelque peine à entrer en 
contact avec tous ces pays, et i l a envoyé une nouvelle c i r c u l a i r e en octobre 1920. 

La dernière réponse l u i est iparvenue en.mars 19fil. 

Comme les travaux ne f a i s a i e n t que de commencer quand l a guerre éclata en 
191*̂ , l e premier rapport annuel n»a été publié qu'en 1921, Ce rapport repro­
d u i s a i t les résolutions de l a Conférence de 1909, amendées par l a Conférence 
de 1913. 

A p a r t i r de ce moment-là, le Bureau a publié un rapport chaque année Jusqu'en 
1938. Le rapport de 1938 contenait un exposé du major Sanceau, alors secrétaire 
du Bureau ce n t r a l , sur l'état des travaux r e l a t i f s à l a ceu'te du monde. 

Les locaux du Bureau ce n t r a l , â Southampton, et tout ce qu ' i l s contenaient, 
notamment l a c o l l e c t i o n entière des cartes du monde au millionième, ont été 
détruits pendant l a Deuxième guerre mondiale de 1939-19*^5. 

Le Bureau central est maintenant situé dans les locaux des Services carto­
graphiques (Ordnance_Surve^^ Leatherhead Road, Chessington, Surrey. 

Le Bureau central a publié, sur l a période 1939-19*^8, vm rapport t r i s bref 
dans lequel l e Président a demandé des renseignements pour mettre ses archives â 
Jour; mais un certain nombre.de pays n 'ont pas encore répondu â sa demande. 

Pour ce qui est de.,ses ressources, l e Bureau n'e, reçu qu'un très p o t i t 
nombre de cotisations pendant l a guerre I91U-I918J au 3I mars I923, le montant 
des cotisations reçues n^était que de 173 l i v r e s s t e r l i n g . Quelques pays seule­
ment ont versé l'arriéré de leurs cotisations depuis 191k. 

Jusqu'à l'ouverture des hostilités en 1939, l e Bureau a envoyé rasullerement 
des l e t t r e s de rappel aux pays qui étaient en retard pour l e paiement de leur 
c o t i s a t i o n mais, depuis 1939, H n'a f a i t aucune démarche â ce sujet. Jusqu'en 
1928, l e montant de l a cot i s a t i o n était de I60 francs, s o i t 6 l i v r e s s t e r l i n g , 
mais, en 1928, i l a été porté â 10 l i v r e s s t e r l i n g ou â l'équivalent de cette 
somme. Par l'intermédiaire du Foreign Office, l e Bureau a f a i t des démarches 
pour obtenir que les divers pays approuvent cette au^aientation de l a cotisation. 

Les pays qui ont formellement adhéré aux projets de l a carte du monde au 
millionième sont au nombre de hl et, bien que beaucoup soient en retard dans l e 
paiement de leur c o t i s a t i o n , aucun n'a démissionné. 

http://nombre.de
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L'adhésion au projeb de l a carte du monde.consiste simplement, pour.les 
Etats scuverains adhérents, a accepter d=établir ou d^aider à établir une.carte 
dé leurs tefir'itoires à l'échelle du millionième sur un. modèle part i c u l i e r , , dont • 
les cai'accéristi<iues ont été .spécifiées par lés délégués des différents pays au 
cours de côngrl's réunis spécialement â cet e f f e t , et ,óommuniq.uées dans des réso-
lutlohs adoptées à ces congrès pai* tous les pays. 

L'établlssemont de la" carte ne s'effectue pas suivant un plan r i g i d e . Les 
pays adhérents sont l i b r e s de décider s ^ l l s doivent - entreprendre, 1^établissement 
d'aune carte et par quelle : f e u i l l e i l convient de commencer. • Dans l a pratique 
•cependant, les pays font généralement connaître Içurs<intentions au.Bureau, 
surtout lorsque les f e u i l l e s q u ' i l s se proposent à-établir doivent contenir des 
parties de t e r r i t o i r e s limitrophes. Dans ces ç,as-là, l e Bureau deman.d̂ , pxix. pays 
limitrophes en question de fournir au pays qui doit établir l a carte les rensei­
gnements nlcesealros souô une forme appropriée. 
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PELATIOKS AVEC IES ORGANISATIONS INTrEEGOUTOTWîKTAISS 

RappQrt du Secrétaire général 

ANNEXE I I ' 

• « 0BGftK3SHES::im5ïiAMESïaAINS.SIi2Gr^^^ 

1. Confontiément à l a . résolu t i e n 262'P (IX) du Conseil écononlque et s o c i a l , l e 
Secrétaire c^néral a engago r.vi^c l e Secrétaire général de l'Organisation deS' 
Etats américains (OEA) des pourparlers au sujet du statut futur do douze 
organisations interaméricalnest a i n s i que de leurs relations possibles avec ' 
l'Organisation des Nations Unies ou avec les i n s t i t u t i o n s spécialisées. 
2. Le rapport que l e Secrétalfe général a présenté à ce sujet au Conseil 
cconomique et s o c i a l , pour sa dixième seésion, figure dans l e document E / 1 5 7 V 

Annexe I I , du 11 janvier 1950« Le Conseil a alors adopté l a résolution 286 (X.) • 
par laquelle i l a, notamment,"consta!té avec s a t i s f a c t i o n l e s progrès accomplis par 
l'Organisation des Etats américains pour Intégrer ©t s i m p l i f i e r l a structure 
du système interaméricain et pour développer les relations des organisations 
Interaméricaines avec l'Organisation, des Nations Unies et les i n s t i t u t i o n s 
spécialisées". Par l a même résolution, l e Conseil a prié le Secrétaire général 
"de fournir au Conseil, de concert avec.le Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains, les renseignements complémentaires q u ' i l pourrait être 
opportun de l u i donner à ce sujet". 
5. Après consultation avec l e Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains, le Secrétaire général a décidé d'insérer dans l e présent rapport : 

a) un exposé des progrès accomplis' depuis janvier 1950; 

"b) un bref exposé du statut actuel des organisations interaméricaines. 

A ces douze organisations, le. Conseil, l o r s de sa onzième session, a ajouté 
l a Commission interamérlcalne des femmes. 
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a) Proffl-ès accomplis dépuis Janvier ig^Q 
k. En 151+8, l e Conseil de l'QEA a créé le.Comité des organismes interaméricains 
en l e chargeant de " f a i r e un examen complet de l a si t u a t i o n et des activités 
des organismes interaméricains existants «.. et d'ouvrir un regis t r e des orga­
nismes interaméricains spécialisés". Constitué d'ahord en tant que comité 
spécial, cet organe a maintenant l e statut d'un comité permanent du Conseil. Sur 
les trei¿e organismes interaméricains mentionnés par l e Conseil économique et 
s o c i a l , l e Comité a étudié l e statut et l'activité de douze d'entre eux. 
5. Le projet d'accord entre l ' I n s t i t u t ahorigène interaméricain et l e Conseil 
de l'OEA, çiux termes duquel l ' I n s t i t u t s e r a i t i n s c r i t au nombre des organismes , 
interamericains spécialisés, n'a pas encore été ratifié par l ' I n s t i t u t , parce que, 
sept'Etats membres seulement, sur les Ih membres dont i l se compose, l'ont 
approuvé Jusqu'à présent. 
6. L'Organisation sanitaire panaméricaine a été reconnue comme organisme 
interamcrlcain spécialisé et l'OBA l u i a accordé l e statut d'organisme régional 
de l'OMS. , • . 
7. I l a été déclaré officiellement que l e Comité des chemins de f e r panaméricalns, 
qui est i n a c t i f depuis longtemps, a cessé d'exister; ses fonctions ont été 
attribuées à. l'Association du Congrès panaméricaln des chemins de f e r , organisme 
seml-gouvernemental. 
8. Par l'intermédiaire du représentant de Cuba, l'OEA consulte actuellement les 
membres de l' O f f i c e interaméricain de l a rad i o d i f f u s i o n , au sujet du statut 
futur de cet organisme. 
9. I l a été déclaré officiellement que l a Commission, panaméricaine de l'aéro­
nautique, qui ne s'est Jamais réunie, a cessé d'exister. 
10. Le Conseil de l'GEA a reconnu l a Commission interaméricaine des femmes 
comme organisme interaméricain spécialisé. Le projet d'accord r e l a t i f à cet 
organisme a été approuvé par l'Organisation des Etats américains et attend 
maintenant l'approbation o f f i c i e l l e de.la.Commission. 
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11. L ' I n s t i t u t de l a n u t r i t i o n de l'Amérique centrale et de Panama n'a encore 
f a i t l'objet "d'aucune étude de l a part de l'CfEA, parce que son caractère régional 
limité ne l u i permet pas d'être classé parmi les organismes Interaméricains 
spécialisés. 
b) Exposé succinct du statut actuel des organisations interattérlcalnes 
12. Le Conseil de l'ŒA a décidé d'inscrire l e s organisations suivantes dans 
son "Registre des organismes Interaméricains spécialisés" : 

I n s t i t u t interaméricain de sciences agL-lcoles; 
I n s t i t u t panaméricain de géographie et d'histoire; 
I n s t i t u t international américain pour l a protection de l'enfance; 

"Organisation sanitaire panaméricaine; 
Commission interamérlcalne des femmes, 

15. Des hépocJetions q«» w>nr<f"iiver;t. "/̂ ítuel l^'nent on vue d'octroyer le même 
statut à l'organisme suivant : 

I n s t i t u t aborigène Interaméricain, ^ 
ik,' LèB organisjies suivants ont cessé d'être indépendants ; 

Comité -JuricLlque interaméricain (qui est devenu l e Comité permanent du 
Conseil intéramérlcaln des- jurisconsultes); 

Comité des chemins de fer par;;OTéricains (dont l e s fonctions ont été transférées 
à l'Association du Congrès panaméricain des chemins de f e r ) . 

15. Le Conseil de l'OEA a déclaré que les organismes suivants ont cessé 
d'exister -• • 

•Bureau, interaméricain des marques; 
Bureau central panaméricain d'eugénique et d'hominiculture; 
Commission panaméricalns da l'aéronautique. 

16. Le Comité des organismes Intereméricalns n'a pas encore terminé spn étude 
sur l'organisation suivante ' 

Office interaméricain de l a radiodiffusion. 
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EELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERGOJVEBNEMENTALES 

Rapport du Secrétaire général 

- ANNEXE I I I 

•COMITE PERMANENT DES CONGRES INTERNATIONAUX DE MEDECINE E l 
DE PEARMACIE MILITAIRES 

1. Par sa résolution 535 B (XI), l e Conseil économique et s o c i a l a invité lé 
Secrétaire général à f a i r e rapport au Conseil, pour sa treizième session, sur 
l a possibilité d'établir des rel a t i o n s plus étroites entre l e Comité permanent 
des congrès internationaux de médecine et de pharmacie m i l i t a i r e s et l e Conseil 
pour l a coordination des congrès internationaux des sciences médicales (CCCISM). 
2. Une notice sur l e Comité permanent figure dans l a l i s t e des organisations 
intergouvemementales qui exercent leur activité dans les domaines économique et 
s o c i a l (doc. E/1999). Les buts et fonctions du Conseil pour l a coordination des 
congrès internationaux des sciences médicales ont également été exposés dans l e 
rapport que l e Secrétaire général avprésenté à ce sujet au Conseil pour sa* 
onzième session (E/1686, Annexe I I ) . 
3. Dans son rapport précédent, l e Secrétaire général, conformément à l a propo­
s i t i o n du Directeur général de l'OiG^ a recommandé "d'examiner l a possibilité . 
d'établir des r e l a t i o n s plus étroites antre les organismes intéressés,, par 
l'entremise du CCCISM, qui est placé sous les auspices de l'UNESCO et de l'C»©," 
Le Secrétaire général a ajouté à ce propos que le Comité permanent des congrès 
internationaux de médecine et. de pharmacie t n i l i t a i r e e avait siégé à l'Assemblée 
générale constitutive.qui a créé le CGC2SM et q u ' i l pouvait être élu membre du • 
Conseil. Depuis l o r s , l e Comité permanent a ratifié l e statut du CCCISM et 
est "devenu membre de ce Conseil à datsr du 5I octobre 1950* 

k. Le CCCISM vient d'allouer au prochain Congrès international de médecine et 
de pharmacie m i l i t a i r e s une subvention de 1. 90O d o l l a r s destinée à couvrir une 
partie des dépenses du Congrès. 
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5. Par sa résolution 535 B (XI), l e Conseil a également Invité l'Organisation 
mondiale de l a santé à f a i r e rapport au Conseil, pour sa treizième session, 
sur les progrès accomplis dans l'établissement de relations o f f i c i e l l e s entre 
l'OMS et l e Comité permanent. Le Directeur général de l'OMS a f a i t connaître 
au Secrétaire général que le Conseil exécutif de l'OMS a décidé de surseoir 
à l'examen de cette question Jusqu'à l a f i n du prochain Congrès international 
de médecine et de pharmacie a i l l t a i r e s qui doit se te n i r à Vichy, du 25 au 
25 j u i n 1951; car on espère qu'à ce moment-là l e statut de cette organisation 
aura été précisé. 

i 


